
Notre priorité :
Défendre vos intérêts

Notre devoir :
Vous informer

NOTRE AMBITION
VOUS INFORMER !

Ces congés bonifiés se composent de 65 jours (dont 35 jours de bonification) que les fonctionnaires 
ultramarins peuvent prendre d'affilée pour rentrer dans leur territoire ultramarin et maintenir les liens 
familiaux, tous les trois ans. Ils peuvent être demandés après 36 mois consécutifs de service. Le 
fonctionnaire bénéficie alors d'une prise en charge de ses frais de voyage et d'une prime de vie 
chère pour le temps de résidence sur place.
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Tous unis contre le 
SUICIDE

Rendez-vous le 22 mai 2019 

L’Arrêté du 5 septembre 2019 Portant sur 
l’Organisation Relative au Temps de Travail 
dans les services de la police nationale a 
été publié au journal Officiel ce 12 
septembre 2019.

Pour rappel, cet arrêté vient en 
remplacement de l’IGOT Ses dispositions 
seront appliquées à compter du 1er 
janvier 2020.

APORTT

Alternative Police - CFDT 
s’abstient sur l’APPORT 
mais ne vote pas pour 
autant pour !

La CFDT fait preuve de la 
plus grande prudence 
quant à la mise en 
pratique de l’APORTT et 
reste vigilant quant à 
l’expérimentation du 
cycle 12h08 qui aura lieu 
de septembre à décembre 
2019 dans 60 sites pilotes.

Arrêté portant sur l’organisation 
relative au temps de travail

FIN DE L’IGOT & DÉBUT 
DE L’APORTT POUR 2020

Publication de L'APORTT au Journal Officiel

Alternative Police - CFDT , seul 
syndicat à afficher clairement les 
informations directement depuis 
son site internet.

www. alternative.pn.fr

Alternative Police est le seul syndicat à 
afficher clairement les informations et 
faciliter votre quotidien!

Aucun filtre, aucune infantilisation 
npus vous devons une totale 
transparence car nous considerons que 
c'est vous qui decidez de votre avenir
 Pas de filtre ! 
Pas d’intermédiaire !
Pas de rétentions d’informations ! 
Chez nous on considère que vous êtes 
suffisamment grand pour vous faire 
votre propre opinion !

Alternative Police - CFDT, seul 
syndicat soucieux de mettre à 
à votre disposition l’ensemble 
de la réglementation et des 
textes juridiques appliqués 
dans la Police Nationale.
Pas d’infantilisation ! Pas de 
rétention d’informations ! Pas 
de filtres ! Faites-vous, vous 
même, votre propre opinion !

Consultez l’APORTT directement 
depuis notre site internet

www.alternativepn.fr

Rubrique
Réglementation textes juridiques

Rubrique 
informations utiles

Arrêté du 5 septembre 2019 portant sur 
l’organisation relative au temps de travail
dans les services de la police nationale

http://www.alternativepn.fr

